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Des projets et un équilibre maintenu
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Retrouvez plus de photos sur le site Internet de la Ville deville-les-rouen.frw

Du 1er au 25 février, c’était le Mois du Jeu à Déville. De nombreuses animations,  
organisées par la médiathèque, ont permis aux habitants de découvrir la variété 

d’activités que propose ce thème : jeux de rôle, jeux vidéos, jeux de société, jeux de 
cartes... Des moments de convivialité et d’amusement qui, peut-être, auront fait naître de 
nouvelles passions !

è

Sainte-Barbe des pompiers
La fête de la Sainte-Barbe pour le centre de secours de la ville s’est déroulée le 
28 janvier. Ce fut l’occasion de rendre hommage à l’action des sapeurs-pompiers, 
œuvrant toute l’année pour assurer la sécurité de tous.

è
Nuit de la lecture

è

è
Galette des aînés et spectacle 
au centre culturel Voltaire
Samedi 21 janvier, la fête battait son plein 
au centre culturel Voltaire ! Les aînés ont 
assisté à un spectacle haut en couleur joué 
par le groupe Nevada. Dans une ambiance 
conviviale, les gagnants de la tombola ont 
reçu leur cadeau ! Enfin, sur le rythme de 
musiques cultes, nos aînés se sont retrouvés 
pour danser ensemble sur la piste de danse. 
Cette année, ce sont 202 parts de galettes 
qui ont été distribuées !

Frissons garantis pendant la Nuit 
de la lecture. Cette édition, placée 
sous le thème de la peur, s’est 
déroulée à la médiathèque. Durant 
la soirée, un évènement est venu 
troubler la visite nocturne et les 
participants ont mené l’enquête pour 
découvrir le fin mot de l’histoire...

Retour sur le Mois du Jeu
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La commune avance, mais chacun doit prendre 
sa part.
 
Sur de nombreux aspects, notre commune progresse. 
Nos équipements se multiplient. Notre piscine, 
pour ne citer qu’elle, fonctionne, et bientôt nous 
bénéficierons d’un nouveau parc urbain. Nos services 
tiennent bon malgré l’inflation, sans augmenter 
outre mesure les tarifs pour les usagers.
Notre situation financière reste solide, sans 
augmenter les taux des impôts et sans accroître 
notre dette.

Oui, mais… Il y a deux points sur lesquels nous 
devons progresser :  
Les incivilités sont trop nombreuses dans la 
circulation routière, avec des voitures qui roulent 
trop vite ou se garent sur les trottoirs, obligeant les 
piétons à se mettre en danger.
Les déchets sont trop fréquents dans les rues, malgré 
une déchetterie toute proche et un ramassage des 
encombrants : trop de nos concitoyens prennent 
encore la rue pour une poubelle.

Sur ces deux points, nous devons progresser et 
chacun peut y prendre sa part. Ce n’est pas agréable 
de prendre une amende mais il est possible de 
l’éviter !

C’est aussi cela le vivre ensemble.

Très chaleureusement 

Dominique Gambier
Maire de Déville lès Rouen

Suivez toute l’actualité de la commune 
sur son site www.deville-les-rouen.fr et sur 
www.facebook.com/deville.les.rouen.officiel
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Juliette Morel est diplômée de l’enseignement supérieur et 
mère de deux jeunes enfants. Elle est Directrice Générale 
des Services de la commune depuis 2020. C’est donc elle 
qui a assuré l’organisation de la permanence des services 
municipaux pendant la période Covid. 
D’une façon générale, elle assure la direction et la coordination 

de l’ensemble des 12 services de la commune et a sous sa 
responsabilité, les quelques 220 agents municipaux de Déville.

Travaillant au côté du Maire, elle conduit la mise en œuvre des 
projets décidés par les élus et prépare l’ensemble des délibérations du conseil 
municipal.
Elle est en contact direct avec tous les acteurs privés ou publics qui travaillent pour 
la commune. En assurant la bonne marche des services municipaux, elle joue un 
rôle essentiel dans la vie de la commune, même si elle n’est pas au quotidien au 
contact direct des habitants.

INFO DU MOIS

Laoureux fête ses 100 ans
Implantée sur Déville lès Rouen depuis 1923, 
la société Laoureux, leader en France dans 
la fabrication de feutres techniques (feutres 
teints, feutres pianos, ou encore feutres 
industriels) fêtera cette année ses 100 ans.
3 ans après avoir remporté le 1er concours des 
PME de France de la région Nord organisé 
par RMC et avoir été labellisée « Entreprise 
du Patrimoine Vivant », elle continue de 
perdurer grâce à sa qualité de produits, prisés 
dans le monde entier.
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Du côté de nos assos

ENVIRONNEMENT

Le bois l’Archevêque revit !
Les communes de Déville lès Rouen et Mont-
Saint-Aignan poursuivent, avec le Conseil 
Départemental, leur travail d’adaptation 
du bois l’Archevêque face au changement 
climatique.
De nouvelles coupes de bois auront lieu 
prochainement pour des raisons de sécurité 
et pour permettre aux jeunes pousses de se 
développer. Par ailleurs, une étude est en 
cours pour implanter de nouvelles variétés 
plus résistantes au changement climatique.
Parallèlement, la réflexion se poursuit pour 
une meilleure adaptation du bois aux usages 
quotidiens (80000 visiteurs par an), tout en 
lui laissant un caractère naturel. Pour Déville, 
l’idée est aussi de favoriser l’accès des écoles 
au bois.

Depuis 27 ans, l’association «Ensemble», affiliée à la Banque 
Alimentaire de Rouen et sa région, assure, avec une vingtaine 
de bénévoles, les distributions de denrées alimentaires aux 
familles dévilloises les plus démunies. Depuis peu, elle est 
accompagnée par un agent du C.C.A.S pour le stockage et la 
mise en place des produits au local, épaulé par les bénévoles. 
Tous les lundis et jeudis de 15h à 16h30, les bénéficiaires 
viennent chercher des denrées leur permettant d’assurer un 
repas équilibré. Certains se déplacent pour participer avec les 
bénévoles aux préparations journalières qui ont lieu le matin. 
Ce sont des moments de partage, de discussion, de rencontre 
qui font du bien à tous.
La prochaine collecte de la Banque Alimentaire aura lieu 
du 31 mars au 2 avril. L’association se mobilisera devant les 
portes des grandes surfaces, en comptant sur la générosité de 
chacun, pour récolter un maximum de vivres.

Le mot d’Angèle Boutant, 
présidente de l’association

«Venir en aide aux personnes en 
difficulté, c’est important pour 
nous. L’association fonctionne très 
bien, surtout depuis l’arrivée de 
notre employé ! Il y a une bonne 
entente entre tout le monde. 
L’esprit de «Ensemble», c’est 
le respect mutuel entre les 
bénéficiaires et les bénévoles, 
j’espère que cela continuera sur la 
même lancée !»

«Ensemble», mobilisons-nous  
pour les plus démunis

UNE ENTREPRISE CENTENAIRE !
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(obligation prévue par la loi n°2002-276 relative à la démocratie de proximité) Les propos publiés 
ci-dessous, le sont sous l’entière responsabilité de leurs auteurs.

Groupe d’opposition
« Réveillons Déville »

Lors du Conseil municipal du 26 janvier, la 
principale délibération portait sur le budget 
primitif de la commune pour l’année 2023. La 
majorité a présenté un budget de continuité, 
inscrivant la poursuite de ses projets de mandat 
déjà connus. Malgré les difficultés liées à la 
conjoncture défavorable (prix de l’énergie, 
inflation), nous continuons de penser qu’il est 
possible de faire preuve de plus d’ambition, 
comme nous vous l’avions proposé en 2020 
dans notre programme. Nous pensons à la 
végétalisation de nos espaces publics. 
Nous avons également été appelés à nous 
prononcer sur la fusion programmée des écoles 
Blum et Perrault. Si le regroupement des 
établissements en un groupe scolaire unique 
peut avoir du sens compte tenu de leur proximité 
géographique, il est dommageable que la fusion 
des établissements intervienne avant celle des 
bâtiments. Compte tenu de l’opposition unanime 
du Conseil d’école de L. Blum, nous nous sommes 
abstenus.
 
Contact : reveillonsdeville@gmail.com

Groupe de la majorité
« Agir Ensemble pour Déville »

Un bon budget pour notre commune
Le vote du budget est normalement un moment 
de débat démocratique important pour la 
commune.
Pour notre part, nous avons présenté nos projets 
pour l’année : parc urbain, vidéoprotection, 
rénovation du logis et du centre technique…
Nous attendions de l’opposition une expression 
claire. Elle a certes approuvé tous nos projets et 
nous nous en réjouissons ! Mais alors pourquoi 
voter contre ce budget ?
Parce qu’elle voulait faire plus ? Sans dire 
comment le financer : par plus d’impôt ?  Par 
plus de dettes ? 
Certes, elle veut plus de renaturation mais sans 
plus de précision sur ce qu’elle entend par-là ; 
c’est évidemment étonnant au moment où nous 
nous  apprêtons à plus de plantations d’arbres, et 
où nous, nous proposons la création d’un grand 
parc urbain sur plus de 1,3 ha  en pleine ville.
Une déception que ce débat n’est pas eu lieu, faute 
d’interlocuteur. C’est dommage pour notre vie 
démocratique, mais finalement une satisfaction 
pour ce que nous faisons.

CONSEIL MUNICIPAL DU 26 JANVIER

Compte-rendu
Le conseil de début d’année est évidemment 
celui du vote du budget, dont il est rendu 
compte par ailleurs dans ce numéro.
C’est aussi l’occasion de réaffirmer le 
soutien important de la municipalité aux 
associations par le vote de subventions 
pour leurs activités, malgré les difficultés 
financières.
Ce conseil a aussi répondu à la demande 
de la Région que la commune mette 
gratuitement ses équipements sportifs à 

la disposition du lycée, bien qu’elle n’ait 
aucune compétence dans la gestion de 
ces établissements. L’intérêt des jeunes a 
primé, mais rappelons que le Département 
paye quant à lui, un loyer pour le prêt de 
nos équipements au collège.
Le conseil a aussi renouvelé les bourses 
communales pour les séjours extérieurs au 
centre de loisirs, pour un montant de 20 € 
par jour.

Les Tribunes

LA FUSION DES ÉCOLES BLUM ET PERRAULT

À la demande de l’éducation nationale, 
suite au départ à la retraite d’une des 
deux directrices, le conseil a été amené à 
se prononcer sur la fusion des deux écoles 
Blum et Perrault, situées l’une à côté de 
l’autre.
Ce groupe scolaire unique permettrait à 
la directrice de disposer d’un temps de 
décharge plus important pour accueillir 
les familles et faciliterait un meilleur suivi 
pédagogique du début de la maternelle 
à l’entrée en sixième. Il permettrait 
surtout d’assurer le maintien de classes 
de maternelles dans le quartier malgré la 
baisse des effectifs.
Les conseils d’école se sont prononcés sur ce 

projet : défavorablement pour l’école Blum, 
et favorablement pour l’école Perrault.
La majorité municipale s’est prononcée 
pour cette fusion et a ajouté, si l’éducation 
nationale décide cette fusion, qu’elle 
étudierait le regroupement futur dans un 
même bâtiment de ces deux écoles.
Évidemment, ce regroupement dans un 
même bâtiment suppose qu’en soient 
arrêtées les modalités techniques, le 
financement, avant de réaliser un tel 
chantier ; mais la majorité municipale se 
devait de  saisir une telle opportunité de 
rénovation de ces écoles, surtout que la 
moitié de l’école Blum n’est pas occupée 
aujourd’hui.
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Budget 2023
Des projets et un équilibre maintenu

28 ANS C’est le nombre d’années consécutives qui ont vu le taux 
d’imposition rester le même. Cette année encore, il a été voté sans l’augmenter. 

Voté durant le Conseil Municipal du 26 janvier dernier, le budget proposé 
pour 2023 est équilibré en recettes et en dépenses pour un montant total de 
14 034 191 €. Voyons ensemble comment sont réparties les dépenses pour 
cette année.

ÉNERGIE ET INFLATION
La ville a dû faire face à l’explosion des charges énergétiques et à l’inflation qui pèsent 

sur l’ensemble des matières premières et des fournitures nécessaires à la collectivité.
L’électricité montre une hausse de 62% tandis que la dépense de chauffage bondit de 
128% par rapport au Budget Primitif 2022, soit une hausse de 127 000 € pour l’électricité 
et 322 000€ pour le chauffage. Un suivi énergétique sera réalisé dans les bâtiments 
municipaux afin d’envisager les pistes d’économies.

w

14 034 191 €
BUDGET 2023

Fonctionnement  
et investissement

Quelles sont les dépenses ?

La rémunération des personnels municipaux pour 
un total de 7,2 millions d’euros, soit 60 % des 
dépenses de fonctionnement.

Les charges générales avec 3,9 millions 
d’euros correspondent à 30 % du 
budget fonctionnement. Dans ce 
total, l’électricité et le chauffage 
représentent presque 1 million 
d’euros de dépense.

Le reste des dépenses constitue 
notre autofinancement pour  
nos investissements.

La ville va investir 5,1 millions 
d’euros dans les grosses opérations et 
400 000 € dans les investissements 
courants.

Les écoles représentent le plus gros poste 
de dépenses après les services généraux, soit 
2,7 millions d’euros. 
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Depuis 2015, la commune investit chaque année dans la construction d’un réseau de fibre 
optique municipal qui lui appartient. Il relie progressivement les bâtiments communaux, 
les écoles, au serveur central de la mairie. Beaucoup de communications téléphoniques 
entre bâtiments sont ainsi internalisées et les abonnements Internet propres à chaque 
bâtiment disparaissent peu à peu. C’est globalement une réduction des dépenses de 
fonctionnement dans tout ce secteur.

RETOMBÉES DE LA FIBRE OPTIQUEè

Au Logis :
Une ferme pédagogique sera installée dans le jardin.

Création d’une résidence d’artistes.

Réalisation d’un parc urbain.

Rénovations:
 Centre Technique Municipal.

Centre Culturel Voltaire

Réflexion sur les travaux à 
l’école Rousseau.

Économies d’énergie, suivi de la 
consommation et optimisation 
dans l’usage des bâtiments.

Renouvellement des 
équipements sportifs stades 

Laudou et Blériot

Au cimetière :
Aménagement d’un espace pour les cavurnes.

Poursuite de la végétalisation.

Suite de l’installation de la 
vidéoprotection.

Poursuite de la mise à jour du 
matériel informatique et numérique 

dans les écoles.

QUELS SONT LES PROJETS ?

14 034 191 €
BUDGET 2023

Fonctionnement  
et investissement

Et les recettes ?

 Le premier poste concerne évidemment les impôts 
(taxe foncière,..) et taxes diverses, pour un montant 

de 6,2 millions  d’euros soit près de la moitié 
de nos recettes.

À cela s’ajoutent les 2,5 millions 
d’euros de dotation de la Métropole, 
suite principalement au transfert de 
l’ancienne taxe professionnelle.

Les dotations de l’État restent stables 
depuis quelques années aux environs 
de 1,5 million d’euros.

La CAF verse 450 000 € à la ville pour 
le fonctionnement de la Maison de la 

Petite Enfance et les acccueils de loisirs.

Les autres recettes concernent soit les 
subventions liées aux projets d’investissement, 

soit les produits des services payés par les usagers 
pour 0,7 million d’euros.
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À compter du 27 février et pendant environ deux semaines, 
le cimetière verra sa tranquillité perturbée... 

TRAVAUX AU CIMETIÈRE

À quoi vont servir ces travaux ?

Qu’est-ce qu’une cavurne ?

Les espaces cinéraires actuels du cimetière, 
à savoir deux jardins du souvenir et deux 
espaces de colombariums, sont complétés 
d’une zone dédiée aux cavurnes. 
Cette zone étant arrivée à saturation, 
les travaux ont pour but d’ajouter 
un emplacement supplémentaire en 
aménageant un coin actuellement inoccupé 
du cimetière afin d’y installer un espace 
cinéraire qui comprendra des concessions 
de cavurnes.

Les cavurnes sont destinées à recevoir 
l’inhumation d’une ou de plusieurs urnes 
et répondent aux demandes de familles 
souhaitant pouvoir se recueillir sur des 
sépultures plus intimes que le colombarium. 
Cela permet également la pose d’un 
monument funéraire personnalisé.

Étapes du chantier :

1) Phase de terrassement de la zone 

pour y aménager des allées.
 

2) Enherbement de ces allées et des 

talus puis végétalisation par la suite.

3) Installation dans le sol de caveaux 
équipés de couvercle, dans l’attente 
de l’inhumation d’urnes et de pose de 
monuments funéraires.

Y aura-t-il des gênes ?

Le chantier se voudra le plus respectueux 
du lieu possible. Néanmoins, les travaux 
pourront générer du bruit et une des 
allées du cimetière sera interdite à la 
circulation des véhicules afin de permettre 
les travaux en toute sécurité.

Indication du chantier :
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Hôtel de Ville
1 place François Mitterrand
BP 73 - 76250 Déville lès Rouen
( 02 32 82 34 80 / 6 02 35 76 35 21
www.deville-les-rouen.fr
www.facebook.com/deville.les.rouen.officiel
Horaires d’ouverture des services 
du lundi au jeudi : 8h30-12h30 / 13h30-17h
le vendredi : 8h30-12h30 / 13h30-16h30
Accueil du public jusqu’à 17h30
Permanence d’accueil pour les actes d’état-
civil le samedi de 9h à 12h (sauf juillet et août) 
Service urbanisme et réglementation 
accueil du lundi au vendredi : 8h30-12h30,  
sur rendez-vous
Centre Communal d’Action Sociale 
accueil du lundi au vendredi, sur rendez-vous
accueil téléphonique : 10h-12h / 14h-16h 
(accueil fermé le mercredi matin)

Police Municipale 
sur rendez-vous au 02 32 82 35 78 

Cuisine Centrale 
avenue de la Clairette - ( 02 35 75 37 40 

Maison des arts et de la musique
16 rue des écoles - ( 02 32 82 41 10

Maison de la Petite Enfance 
2 place François Mitterrand - ( 02 32 82 35 76  

Médiathèque Anne Frank 
2 place François Mitterrand - ( 02 32 82 52 22 
www.mediatheque-anne-frank.fr

ha
bi

te
rSERVICES MUNICIPAUX

COMMENT ÇA MARCHE ?

La cérémonie d’accueil des nouveaux 
habitants : comment y participer ?
Vous venez d’emménager à Déville et vous ne connaissez pas 
la commune ? En tant que nouvel habitant, vous êtes invité 
à participer à la cérémonie d’accueil organisée chaque année 
par les élus et les agents municipaux. Cette cérémonie est 
l’occasion d’échanger et de rencontrer de nouvelles personnes. 
Découvrez l’histoire de la ville, sa vie culturelle, sportive, 
économique ainsi que les grands axes de l’action municipale. 
Pour participer, rien de plus simple : un formulaire à remplir ! 
Il est disponible sur le site de la ville, rubrique : 
Vos Services -> Nouvel habitant -> participer à la cérémonie.

CONTACTEZ VOS ÉLUS

Dans la période actuelle, les 
rendez-vous avec Monsieur le 
Maire et les adjoints, en Mairie, 
sont remplacés, dès que c’est 
possible, par des rendez-vous 
téléphoniques.
Se renseigner auprès du Cabinet 
du Maire : 02 35 76 88 18 //  
élus@mairie-deville-les-rouen.fr

Dominique Gambier • Maire, 
vous appelle le vendredi 
matin, si vous le souhaitez • 
rendez-vous téléphonique 
le vendredi de 10h à 12h, 
ou rencontre physique 
si nécessaire, après 
inscription auprès du 
Cabinet du Maire • 

Annette Boutigny • Maire 
adjointe chargée  des affaires 
sociales et des seniors, vous 
appelle le mardi après-midi,  
si vous le souhaitez •  
rendez-vous téléphonique  
le mardi de 14h à 16h, 
après inscription auprès 
du Cabinet du Maire • 

Si vous souhaitez entrer 
en contact avec un adjoint, 
n’hésitez pas à appeler 
le Cabinet du Maire qui lui 
transmettra vos coordonnées.

Conseillers Départementaux 
Catherine Flavigny ou 
Bertrand Bellanger reçoivent, 
sur rendez-vous, le 1er samedi 
de chaque mois, de 10h à 12h 
(sauf juillet et août). 
( 02 35 03 54 19 - bertrand.
bellanger@seinemaritime.fr

Député - Damien Adam 
reçoit le 4e samedi de chaque 
mois, de 10h à 12h, sur rendez-
vous (sauf juillet et août). 
Permanence parlementaire -  
73 rue du Général Leclerc 
76000 Rouen - ( 02 35 71 16 70 

 
Permanence juridique

le 2e samedi de chaque mois, 
sauf pendant les vacances scolaires, 
de 9h à 11h, sur rendez-vous - ( 
02 32 82 34 80

ADMR de la demi-lune
Permanence le mardi de 13h30 
à 16h - ( 02 32 93 90 90

 
AMAPA (aide à domicile)

Permanence le vendredi de 
13h30 à 16h30 - ( 09 70 19 29 93

 
UNA (Union nationale 

de l’aide, des soins et des 
services aux domiciles)

Permanence les trois derniers 
vendredis du mois de 9h30 à 
12h - ( 02 32 76 79 76

P
ER
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à l’Hôtel de Ville

à la maison de l’animation 
3 rue Jules Ferry

Mission Locale de 
l’Agglomération Rouennaise 
Accueil les mercredis et 
jeudis de 9h à 12h sans 
rendez-vous et de 14h à 17h sur  
rendez-vous. ( 02 32 82 50 10
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dimanche 5 - 15h 
CINÉ-CONCERT JEUNE PUBLIC* 
 « Jemima and Johnny »

jeudi 9 - 20h 
SPECTACLE* 
« La Conquête » 
 

dimanche 19 - 16h 
CONCERT de l’orchestre Symphonique 
de Déville «Musiques de films»

dimanche 26 - 11h & 15h 
SPECTACLE TRÈS JEUNE PUBLIC* 
 « Que du beau linge »

Au centre culturel Voltaire

so
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 STAGE SELF-DÉFENSE FÉMININE  
organisé par le karaté club dévillois, en 
partenariat avec les spécialistes en défense 
urbaine de Ladies System Défense Paris. 
Samedi 1er avril de 14h à 17h au Gymnase 
Ladoumègue. 
Inscription jusqu’au 30 mars 2023, validée par 
un règlement (20€). 
Contacter Patrice HUET, le président, au 
06 38 90 96 54

 LES PRÉINSCRIPTIONS SCOLAIRES  
pour la rentrée 2023 se terminent le 18 mars. 
Elles concernent les enfants qui n’ont jamais 
été scolarisés, ceux qui viennent d’arriver sur la 
commune et ceux venant d’un établissement privé. 
Le dossier d’inscription est disponible en Mairie 
ou sur le «Portail Famille» depuis la rubrique 
«documents». 
Tout dossier déposé incomplet ou adressé au 
pôle inscription après le 18 mars ne pourra pas 
donner lieu à l’étude de la demande.

Les rendez-vous de mars 2023

samedi 4 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  

Solidarité Déville lès Rouen 
10h, salle des associations 

 

samedi 4 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  

Orchestre symphonique de 
Déville lès Rouen 

16h, Maison de l’animation 
 

jeudi 9 
DÉJEUNER AMICAL  Amicale 

des Anciens Travailleurs 
12h30, Halle du Pont 

Roulant 
 

lundi 13 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  
association «Ensemble» 

17h, salle des associations 
 
 
 

 
mercredi 15 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
Comité de Jumelage 
20h30, Maison de 

l’animation 
 

mercredi 15 
AUDITION LIBRE de la Maison 

des Arts et de la Musique 
14h30, La Filandière 

 

jeudi 16 
DÉJEUNER AMICAL  Amicale 

des Anciens Travailleurs 
12h30, Halle du Pont 

Roulant 
 

samedi 18 
RENCONTRE interclubs 
nationaux de badminton 
organisée par le MDMSA 
12h-19h30, Gymnase 

Guynemer 
 

mercredi 22 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  Union 

Nationale des Combattants 
14h30, salle des 

associations 
 

jeudi 23 
CONSEIL MUNICIPAL   

ouvert au public 
18h, Hôtel de Ville, salle  

du Conseil 
 

dimanche 26 
TOURNOI DE TAROT  organisé 

par l’A.L Déville des Jeux 
14h-18h, salle des 

associations « foyer des 
anciens » 

 

mercredi 29 
RÉCEPTION  des nouveaux 

habitants 
18h, Hôtel de Ville, salle du 

Conseil 

*Spectacles programmés par l’Expansion Artistique. Tarifs et conditions de réservation : www.dullin-voltaire.fr

LES INFOS À CONNAÎTRE !
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Les autres rendez-vous de la médiathèque

MOIS DE LA PETITE ENFANCE - MÉDIATHÈQUE

 Exposition et animations gratuites sur inscription. Renseignements auprès de la médiathèque Anne Frank :  
( 02 32 82 52 22  / www.mediatheque-anne-frank.fr

 RECENSEMENT CITOYEN  Les jeunes nés 
entre janvier et mars 2007 doivent se faire 
recenser entre la date d’anniversaire de leurs 
16 ans et la fin du 3e mois suivant, se munir 
du livret de famille des parents et d’une pièce 
d’identité. Hôtel de Ville service «population» 
- 02 32 82 34 80

 JOURNÉE PORTES OUVERTES  du lycée 
Bernard Palissy de Maromme - Samedi 18 mars 
de 9h à 12h - 02 32 82 10 20

 ACCUEIL DE LOISIRS, VACANCES DE 
PRINTEMPS  (du lundi 17 au vendredi 28 avril) 
inscriptions jusqu’au dimanche 19 mars 
sur le «Portail Famille» : 
https://portail-famille-deville.ciril.net 
Hôtel de Ville service «jeunesse, écoles et 
sports» - pôle inscription - 02 32 82 34 80

 JOURNÉE PORTES OUVERTES  du lycée de 
la Vallée du Cailly - Samedi 11 mars de 9h à 12h 
- 02 32 82 52 00
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noter

samedi 4 > samedi 25 
EXPOSITION  « Toi, tu viens d’où, d’où ? » 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

samedi 4 - 10h30-11h 
SPECTACLE  « Langue de chat » de et par Sophie 
Verdier, conteuse. Pour les tout-petits de 12 mois à 
3 ans. 

samedi 4 - 11h 
INAUGURATION du Mois de la Petite Enfance 
après le spectacle «Langue de chat». 

mercredi 8 - 10h30 
MARMOTHÈQUE pour les enfants de la MPE.  
 

mercredi 15 - 14h-17h 
ATELIER COUTURE DE DOUDOUS  Confection 
manuelle et sur machine, parents et enfants. 
Avec l’aide du personnel de la MPE et la CSF 
(Confédération Syndicale des Famille). Atelier de 
couture ouvert à tous à partir de 10 ans. 

vendredi 17 - 17h 
MASSAGE CONTÉ Nadège Leneutre, réflexologue, 
convie les petits et leurs parents à une séance de 
massage conté spécialement conçu pour améliorer 
leur bien-être. Enfants à partir de 3 ans. 

samedi 18 - 10h30 
MARMOTHÈQUE Histoires, comptines et albums à 
partager entre tout-petits et adultes. Enfants jusqu’à 
3 ans. 

samedi 18 - 15h30 
SIESTE MUSICALE 30 minutes de musique calme 
et apaisante, interprétée par un trio de musiciens. 
Enfants jusqu’à 4 ans avec leurs parents. 

mercredi 22 - 10h30 
MARMOTHÈQUE pour les enfants de la MPE. 

mercredi 1er - 11h 
LABO CRÉATIF Thème de la séance : confection de 
badges avec finition à la machine. À partir de 6 ans et 
plus, ados et adultes. 
 
samedi 11 - 10h30-12h30 
PRÉSENTATION PRIX PREMIÈRES PAROLES   
En partenariat avec le Festival Terres de Paroles. 
Découvrez les 6 romans sélectionnés pour le Prix 2023 et 
inscrivez-vous pour participer au comité de lecture ! 
 
 
 

samedi 25 - 11h 
CHAPEAU, MELON ET BOTTES DE PLUIE  
Venez échanger vos salades et partager vos astuces entre 
jardiniers amateurs. 

mercredi 29 - 15h 
ENGLISH TALES  Petites histoires en anglais à une ou 
deux voix autour d’une thématique de livres. À partir de 
5 ans. 

vendredi 31 - 18h 
CONCERT  les Musicales : Piednoir

Mêlant jeux et livres au 
milieu de 180 doudous, cette 
exposition interactive toute 
en douceur fera voyager 
les tout-petits sur des tapis 
lecture, puis ils découvriront 

l’arbre généalogique de la famille Doudou au fil 
de comptines et fabulettes et bien d’autres choses 
encore… Pour tout savoir sur les doudous !!

samedi 11 - 10h
RENCONTRE-DÉBAT AUTOUR DE LA 
PARENTALITÉ avec Charline Hacquebart, éducatrice 
spécialisée. Temps d’échanges avec les parents autour du 
doudou, objet transitionnel. Inscription auprès de la MPE.

samedi 25 - 15h-16h 
OPÉRATION CHASSE AUX DOUDOUS Doudou 
y es-tu ? Que fais-tu ? Je me cache ! Viens me trouver lors 
d’une chasse aux doudous ! Inscriptions à l’accueil de loisirs 
pour les enfants entre 3 et 6 ans.

MAISON DE LA PETITE ENFANCE ACCUEIL DE LOISIRS



Suivez toute l’actualité de la commune 
sur son site www.deville-les-rouen.fr et sur 
www.facebook.com/deville.les.rouen.officiel


